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· Relevé de décisions –

Compte Rendu des Représentants des Personnels 

SEJS / UNSA-éducation
Présents :
· pour l’administration : Michèle KIRRY (DRH - présidente), Jean-Pierre BOUCHOUT (IGJS), Pierre FRANCOIS (IGJS), Françoise LIOTET (ex-chef du DGPJS - DRH), Yves LE NOZAHIC adjoint au sous-directeur de gestion des personnels - DRH), Dominique DEIBER (chef de bureau - DRH), Nelly VEDRINE (DRH), Annick WAGNER (chef de service - DS), Michel DELAGREE (directeur de projet - DJEPVA) ;
· pour les représentants des personnels (RP) du SEJS/UNSA-éducation : Edwige BAKKAUS, Valérie BERGER-AUMONT, Michel CHAUVEAU et Philippe POTTIER ;

· pour les RP du SGEN-CFDT : Daniel SCHMITT.

I - Accès à l’échelon spécial (hors échelle B - HEB) et critères généraux de promotion

L’administration rappelle que l'accès à l'échelon spécial n’est pas soumis au calcul du ratio promus/promouvables, comme pour les cas suivants, mais fait l'objet d'une discussion avec le contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM), le nombre d'IPJS sur échelon spécial ne pouvant être supérieur à 30 % de l'effectif des IPJS. Ce nombre (soit 33 agents), atteint l'an dernier, a été ramené à 29 du fait de départs en retraite. Quatre promotions sont donc possibles en 2011.

La DRH indique que ses propositions sont fondées sur un "faisceaux d'éléments" prenant en compte à la fois les fonctions occupées (emploi fonctionnel, notamment), l'avis des directeurs ou supérieurs hiérarchiques et l'ancienneté (sans que soit précisée la pondération de chacun de ses éléments ; cette année, la DRH ne fait apparemment pas de différence entre les trois niveaux de promotion du corps et applique à tous ce "faisceaux d'éléments").

Pour sa part le SEJS rappelle qu'il dispose d'un barème voté en assemblée générale tenant compte à la fois de l'ancienneté et des fonctions occupées. Il conçoit que pour les grades ou indices les plus élevés, l'administration tiennent davantage compte des fonctions occupées (de type emploi fonctionnel) mais il ne peut admettre que ce soit complètement le cas pour l'accès au grade d'IPJS. Des collègues remplissant les conditions de promotion et ayant une carrière professionnelle satisfaisante doivent pouvoir être promus IPJS, même sans avoir occupé d'emploi fonctionnel. C'est encore plus vrai pour l'accès à la première classe des IJS.

Le SEJS précise par ailleurs qu'il faut aussi tenir compte de la date prévisible de départ en retraite des collègues, afin de leur permettre, autant que faire se peut, de bénéficier d'une prise en compte d'une ultime promotion pour le calcul de leur pension. A ce sujet, il demande à l'administration que lui soient rappelées les règles en vigueur (prise en compte de l'indice du grade ou de la fonction, selon le cas). La DRH n'étant pas en mesure de le faire précisément en séance, elle s'engage, à la demande du SEJS, de le faire rapidement. 
Enfin, s'agissant de l'avis des supérieurs hiérarchiques et, plus précisément, du classement opéré par les DRJSCS, le SEJS rappelle sa position (exprimées notamment lors des réunions de travail sur les notes de services annuelles relatives aux promotions, en 2010 et 2011). Il est sur le principe favorable (à la différence d'autres syndicats) à ce que l'avis des supérieurs hiérarchiques soit demandé pour les promotion des personnels. Toutefois, pour ce qui est de leur classement comparatif (ce qui est un autre sujet) pour les corps à faible effectif (cas des IJS), cela peut n'avoir aucun sens (s'il n'y a, dans une région donnée, qu'un seul IJS promouvable, il sera automatiquement en tête de classement ...) et aucune harmonisation régionale n'est techniquement envisageable. Par ailleurs l'expérience 2011 a déjà mis en évidence la grande hétérogénéité des DRJSCS en matière de concertation avec les DDI, une grande ignorance des spécificités du corps et des erreurs manifestes dans les données transmises à la DRH sur la carrière de certains collègues. 

Le SEJS s'oppose donc à la prise en compte de ce classement comme élément déterminant des décisions de la DRH et demandera que lui soit communiqué l'avis et le classement des DRJSCS si tel était le cas. Pour un corps d'un tel effectif, seule doit compter l'avis d'une CAP nationale.

La DRH en convient et voit en cela la justification de la présente CAP nationale (à aucun autre moment elle n'évoquera ces classements, ni même, d'ailleurs, les avis des supérieurs hiérarchiques) ; ce n'est pour elle qu'un élément d'information parmi d'autres.

Il est également convenu entre la DRH et les RP que, dans l'hypothèse où, en cours d'année 2011, la direction du budget donnerait (enfin) une réponse favorable aux demandes d'augmentation des taux de promotion faites par le SEJS et le SGEN-CFDT et relayées par la DRH, de nouvelles promotions seraient examinées dans une autre CAP, celle du mouvement, ou dans une nouvelle CAP de promotion, si nécessaire. Il est en effet décidé de ne pas faire de "liste complémentaire" car, juridiquement, cela ne peut engager l'administration comme dans des "tableaux d'avancement". En effet, ces promotions d'IJS se font statutairement dans le cadre d'une liste d'aptitude (l'administration choisit parmi les candidats qui remplissent les conditions d'une promotion). De plus amples précisions seront données dans le compte-rendu détaillé de cette CAP.
S'agissant de l'accès à l'échelon spécial, l'administration propose les noms suivants (proposition valant décision de sa part) :
· Luc de BEZENAC * (en détachement au CR d'Ile-de-France, ex DRJS et directeur d'établissement)
· Martine CARRERE-BISCAY (ex DRA)
· Didier BORDES-PAGES (DRJSCS adjoint en Nord-Pas-de-Calais)
· Jean CHIRIS (DDCS du Var)
Les RP du SEJS s'abstiennent sur le vote de cette "proposition". Ils en donnent l'explication. Il ne s'agit pas d'une désapprobation du choix de l'administration, bien au contraire, ces collègues étant bien classés au barème du SEJS. Mais, pour deux d'entre eux, vu leur âge et leur date prévisible de départ en retraite, il aurait été possible d'attendre un peu pour les promouvoir dans leur grade, sans que cela change quoi que ce soit à leur rémunération (puisqu'ils sont rémunérés dans l'emploi fonctionnel qu'ils occupent actuellement). Cela aurait permis de faire bénéficier d'une ultime promotion de grade des collègues plus proches de leur départ en retraite (à l'instar de Martine CARRERE-BISCAY), promotion prise en compte pour leur retraite. 
A ce titre le SEJS cite les noms de Jean-Denis FRANCOIS, Bernard GRUNWALD ou Jean-Michel MARTINET, notamment (par ordre alphabétique et non par ordre de classement au barème du SEJS).

L'administration aurait aussi pu retenir le cas de collègues "ex-emplois fonctionnels" à l'avenir professionnel encore indéterminé, comme elle l'avait fait l'an dernier (avec le vote favorable du SEJS). A ce titre, il cite le nom de Guilhem SALTEL.
***

II - Accès au grade d'inspecteur principal (IPJS)


En application de l'arrêté interministériel du 17 avril 2009, le ratio promus/promouvables est de 8 % des IJS de 1ère classe remplissant les conditions statutaires de promotion au 31 décembre 2010. 96 agents remplissent ces conditions d'une promotion au titre de 2010. Le taux de promotion est de 8 %, soit 7,68 + 0,08 de reliquat 2010 = 7, avec un reste de 0,76 pour 2012.

L'administration propose les noms suivants (proposition valant décision de sa part) :

· Jean-Léopold COPPE (directeur de l'ENVSN)
· Jean-Marc SALEMME * (DDCSPP du Lot)

· Christian JEANNE (DDCSPP des Deux-Sèvres)

· Hervé JOSSERON (DDCSPP de Haute-Loire)

· Jean-Marie MARS (DRA de la DRJS de Picardie, de nouveau DRJSCS par intérim)

· François FOURREAU (DRA de la DRJSCS de Franche-Comté)

· Annie LAMBERT-MILON (chef de bureau à la DS)
Là encore, les RP du SEJS s'abstiennent sur le vote de cette "proposition". Il ne s'agit pas non plus d'une désapprobation du choix de l'administration pour les collègues concernés, mais le critère exclusif de l'emploi fonctionnel (ou assimilé) ne peut être accepté par le SEJS.
A ce titre le SEJS cite notamment les noms de Jean-Pierre VIAL, Jean-Louis FRANQUET, Jean-Pierre LECONTE, Pierre LARRE, Armand BOUCLIER, Philippe BARBET (par ordre de classement au barème du SEJS) qui, du fait de leur carrière, devraient pouvoir bénéficier d'une promotion au grade d'IPJS.
L'administration reconnait la pertinence de la position du SEJS et semble prendre conscience du message implicite que cela envoie (du type "hors emploi fonctionnel, point de salut !"). Elle indique que cette position n'est pas intangible dans l'avenir, mais que, présentement, dans la concurrence entre corps introduite par la RGPP et la RéATE, il lui paraît très nécessaire de valoriser ses agents sur emploi fonctionnel par des promotions de grade.
***

III - Accès au grade d'inspecteur de 1ère classe

En application de l'arrêté interministériel du 17 avril 2009, le ratio promus/promouvables est de 25 % des IJS de 2ème classe remplissant les conditions statutaires de promotion au 31 décembre 2010. 46 agents remplissent ces conditions d'une promotion au titre de 2010, soit 11,5 promotions possibles (pas de reliquat 2009), donc 11 promotions et un reliquat de 0,5 pour 2012. 
Après longue discussion avec le SEJS et suspension de séance à sa demande, l'administration propose finalement les noms suivants (proposition valant décision de sa part) :

· Renaud de LEVEZOU de VEZINS * (Responsable de PNR - CREPS PACA)
· Max PINSON (DDCS adjoint de la Manche)

· Pascal LAGARDE (chef de pôle - DDCSPP de l'Yonne)

· Alexandre MAGNANT (DDCS adjoint de Loire Atlantique)

· Frédéric ROUSSEL (DDCSPP adjoint des Ardennes)

· Vincent BOBO (chef de pôle - DDCS de l'Isère)

· Estelle LEPRÊTRE (DDCS adjoint de Vendée)

· Pierre-Yves HOULIER (chef de pôle - DDCS de la Loire)

· Sylvie VIGIER-BACH (chef de pôle - DDCSPP du Tarn)

· André DRUBIGNY (DDCSPP adjoint du Cantal)

· Danielle RABIER-BOULEUX (chef de pôle - DDCS de la Drôme)

Le SEJS a fait remarquer à l'administration qu'elle avait envisagé initialement une promotion pour un collègue qui ne remplissait pas les conditions de promotion au 1er janvier 2011 (le SEJS avait en effet obtenu que les promotions redeviennent effective au 1er janvier de l'année, en non pas au 1er septembre, comme cela était devenu le cas ...). Il a très vivement critiqué  la proportion d'emplois fonctionnels sur cette liste, y compris de jeunes collègues (7 ans d'ancienneté), au nombre de points encore faible au barème du SEJS, au détriment de collègues en tête de classement, avec de nombreuses années d'expérience (jusqu'à 22 ans) et à l'indice sommital de la 2ème classe depuis 8 ou 9 ans pour la plupart d'entre eux.

A ce titre, le SEJS a notamment cité, dans l'ordre de son barème, Danielle RABIER-BOULEUX, Laurent DUPUY, Jean-Pierre BRAQUET, Serge FERRIER, Emmanuel CAZES.
Devant l'insistance du SEJS, la DRH, après suspension de séance à sa demande, a revu sa liste et a accepté la promotion de Danielle RABIER-BOULEUX, puisque sa proposition initiale comprenait une nomination ne remplissant pas encore les conditions.

Tout en remerciant l'administration pour cette manifestation de bonne volonté, là encore, les RP du SEJS s'abstiennent sur le vote de cette "proposition", au vu du critère "emploi fonctionnel"  demeurant encore excessif pour l'accès à la 1ère classe (5/11 au lieu de 6/11).
***

* Inscrits en "liste complémentaire" en 2010
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